
Burundi : La Cour suprême casse la condamnation de Germain Rukuki

    @rib News,Â 27/07/2020 â€“ Source AFP  La Cour suprÃªme du Burundi a cassÃ© l'arrÃªt qui condamnait Ã  32 ans de prison
Germain Rukuki un militant des droits de l'homme arrÃªtÃ© en 2017 sur fond de grave crise politique, selon un arrÃªt
parvenu Ã  l'AFP lundi.  
  Germain Rukuki a Ã©tÃ© condamnÃ© en 2018 Ã  l'une des plus lourdes peines jamais infligÃ©es Ã  un militant des droits de
l'homme au Burundi, pour avoir participÃ© Ã  des manifestations contre la candidature controversÃ©e de l'ancien prÃ©sident
Pierre Nkurunziza Ã  un troisiÃ¨me mandat en 2015.  Des milliers de manifestants avaient alors Ã©tÃ© arrÃªtÃ©s pour
"participation Ã  un mouvement insurrectionnel".  La condamnation de M. Rukuki avait Ã©tÃ© confirmÃ©e en appel en
2019.Mais le 30 juin, la Cour suprÃªme a dÃ©cidÃ©, dans un jugement publiÃ© la semaine derniÃ¨re, que comme Rukiki
n'avait jamais comparu devant le tribunal, le verdict en appel Ã©tait invalide.  "Le juge d'appel a condamnÃ© un prÃ©venu qui
n'a pas Ã©tÃ© prÃ©sentÃ© en audience publique et donc sans l'avoir entendu prÃ©senter ses moyens de dÃ©fense", a expliquÃ© la
Cour dans son jugement.  Germain Rukuki, ancien directeur financier d'Action des chrÃ©tiens pour l'abolition de la torture
(ACAT) au Burundi, reste nÃ©anmoins en prison, aucune date n'ayant Ã©tÃ© fixÃ©e pour un nouveau procÃ¨s en appel.  "C'est
une victoire de ses avocats qui montre que la Cour d'appel n'avait pas rendu une dÃ©cision indÃ©pendante, (...), nous
espÃ©rons que cette fois ils vont mettre fin au calvaire de Germain Rukiki qui est le symbole de la rÃ©pression des droits de
l'homme au Burundi", a rÃ©agi Ã  l'AFP ClÃ©ment Boursin, chargÃ© de l'Afrique Ã  ACAT internationale.  Le jugement de la
Cour suprÃªme est "un signe d'ouverture", et "un bon dÃ©but, reste maintenant Ã  voir si cela va continuer", a affirmÃ©
Anschaire Nikoyagize, prÃ©sident en exil d'Iteka, une organisation de dÃ©fense des droits humains au Burundi.  Depuis la
prÃ©sidentielle de 2015, le Burundi est plongÃ© dans une grave crise politique qui a fait au moins 1.200 morts. Les
principales figures de la sociÃ©tÃ© civile ont fui en exil et la quasi-totalitÃ© des ONG de dÃ©fense des droits de l'homme ont
Ã©tÃ© interdites au Burundi.  AprÃ¨s des annÃ©es de violences, dÃ©clenchÃ©es contre un troisiÃ¨me mandat de Pierre
Nkurunziza, jugÃ© inconstitutionnel par l'opposition, l'ancien chef rebelle hutu avait crÃ©Ã© la surprise en 2018 en annonÃ§ant
qu'il ne se reprÃ©senterait pas en 2020.  Ã‰variste Ndayishimiye a Ã©tÃ© Ã©lu prÃ©sident du Burundi en juin, succÃ©dant ainsi Ã 
Pierre Nkurunziza, dÃ©cÃ©dÃ© soudainement le 8 juin Ã  l'Ã¢ge de 55 ans aprÃ¨s 15 annÃ©es au pouvoir, officiellement d'un
"arrÃªt cardiaque".  
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